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La sécurité intérieure de la Suisse exige-t-elle des

moyens, en hommes et en matériels, accrus Le
Conseil fédéral l'affirme plus qu'il ne le démontre.
Est-il vraiment nécessaire d'acquérir quatorze
véhicules blindés, à cinq cent mille francs la pièce,
sept millions au total. Pour quoi faire Contre
qui
Mais admettons, pour la poursuite de la discussion,
qu'il faille mettre sur pied des moyens
supplémentaires de police...
Le Conseil fédéral avait le choix entre trois voies :
ou créer une police fédérale, engagée et rétribuée
par la Confédération,
ou faire appel de cas en cas aux Cantons pour
qu'ils mettent à disposition des unités de police,
ou se conférer le droit de mobiliser des unités
cantonales, spéciales et équipées, instruites pour ce

type d'intervention.
C'est la dernière solution qui a été finalement
retenue, comme l'on sait.
Elle est mauvaise pour deux raisons.
Une nouvelle institution est créée qui aura sa
dynamique propre. Les gendarmes mobilisables par
la Confédération passeront pour être une troupe
d'élite. L'état-major fédéral apparaîtra plus
prestigieux. Seule la Confédération aura les larges
moyens nécessaire pour offrir les derniers gadgets
d'équipement. Bref, en peu de temps, le corps
d'unités fédérales déclassera le reste des polices
cantonales. L'armée suisse s'est organisée et a
évolué exactement selon ce schéma.
Sous cette forme, la logique de l'institution, malgré
les précautions prises, conduit à terme à une police
fédérale.
Deuxième objection. Cette force pourra intervenir
sur décision fédérale. L'article trois du projet est

précis à cet égard. Le Conseil fédéral fixe les
contingents nécessaires, ordonne leur mise sur pied
et décide de leur engagement. Le sens de l'article
16 de la Constitution fédérale est dès lors biaisé,
car il prévoit, lui, que c'est le « canton menacé »

qui prend l'initiative de s'adresser au Conseil fédéral.

Désormais, Berne décidera.
En fait, la procédure actuelle offre de fortes
garanties.

Prenons le cas de Gösgen Tous les Cantons ont
envoyé à la demande du Conseil fédéral, sollicité
par le canton de Soleure, des contingents. Et ils
étaient tenus de le faire au sens de l'article 16 de
la Constitution évoqué plus haut. Mais chaque
Conseil d'Etat a dû en délibérer. Des oppositions
se sont manifestées au sein de plusieurs Grands
Conseils (Genève, Bâle-Ville). Cette affaire a touché

l'opinion de chaque Canton pris séparément.
Ce furent donc autant de contrôles.
Si des affrontements devaient se produire, on imagine

que chaque gouvernement cantonal, parce que
responsable devant son législatif et devant l'opinion,

veillerait à ce que toutes les précautions
soient prises, que les moyens mis sur pied soient
proportionnels à la situation.
Lorsqu'il y aura une troupe « fédérale », avec un
commandement désigné par le Conseil fédéral,
lorsque la responsabilité sera fédérale, les risques
de dérapage seront infiniment plus considérables.
Mobiliser mille hommes et des véhicules blindés
pour maintenir l'ordre intérieur, quel immense
pouvoir quel risque
Or ce sont les possibilités de contrôles cantonaux
que l'on cherche à écarter, l'article 16 delà
Constitution, toujours lui! étant interprété désormais
dans un sens centralisateur.
Il s'agit d'un mauvais projet. Mais dans ce
domaine, un mauvais projet est un projet dangereux.
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